
    
  

 

BULLETIN D'ENGAGEMENT 
  

CONCOURS SOLO SUR BECASSES (non tirées) 
FORETS DE LEVIER (25 - FRANCE) - CAC 

 
Engagement pour: 
 
 
���� samedi  29  octobre 2011 SPCS et CsEB  CAC suisses 

   

���� dimanche  30  octobre 2011 SCFC   CAC français 

 

 

Solo 

ou 

Couple 

NOM DU 

CHIEN 
AFFIXE RACE SEXE 

Né(e) 

le 

 

LOF 

(1er N°) 
IDENTIFICATION 

(Tatouage ou Chips) 
N° CT CONDUCTEUR 

 

Nom et adresse du 

PROPRIETAIRE 

 
 
 

          

 
 
 

          

 
 
 

          

 
 
 

          

Dans le cas ou le nombre minimum obligatoire de chiens ne pourra être atteint pour le concours de couple, tous 
les chiens seront répartis en solo. 
 
 
A envoyer jusqu'au 15 octobre  2011 dernier délai avec règlement à l’inscription par chèque à l’ordre de la S.C.F.C. 
obligatoire   (avec copie des vaccinations antirabiques pour les chiens non inscrits en France)  
 
Prix de l'engagement:    32€  ou  42 FS 
Règlement des inscriptions par chèque à l'ordre de le SCFC (pour les 2 jours). Pour les Suisses, ne possédant pas de carnet 
de chèques français le règlement pour les 2 jours, sera encaissé en liquide le premier matin.  
 
Pour des raisons budgétaires, les repas de midi offerts par les organisateurs les années précédentes ne peuvent être 
reconduis et les concurrents voudront bien prévoir leur pique-nique. 
 

Les engagements sont à renvoyer à :  Mr Frédéric MOESCH   10, Chemin de la roche  
                                                                                               fendue 25190 BIEF 
                                                           Mail : fmoesch@wanadoo.fr 
                                                           Port : 0679071838



  

 

CONCOURS SOLO SUR BECASSES (non tirées) 
FORÈTS DE LEVIER (25 - FRANCE) - CAC 

 
 
 

Programme des 2 jours Samedi 29/ Dimanche 30 octobre 2011 
 
08h00 Ouverture du secrétariat  - Salle de la Mairie de Levier 
08h30 Départ sur les terrains 
12h00 Casse croûte sur le terrain  
17h00  Proclamation des résultats, distribution des prix  - Salle de la Mairie de Levier 
  
 

Engagements: Sur feuille annexée ou feuille officielle SCC française jusqu'au 15 octobre 2011 dernier délais  
 (avec copie des vaccinations antirabiques pour les chiens non inscrits en France). 
  Prix de l'engagement:      32€ ou 42 FS 

Paiements pour les 2 jours obligatoires à l'inscription. 
                            Pour les français, règlement avec l’inscription par chèque à l’ordre de la S.C.F.C.  
                            Pour les suisses ne disposant pas de chèque français, le règlement sera encaissé en  
                            liquide le premier matin. 
                

Jury pressenti:   J.M. Humbert - A. Martin (F) – G. Varrambier - P. Duchein (CH) – G. Orsan (CH) S. Reymond 
(CH)  - A . Rogger (CH) – J.P. Monnerat 

 

Challenges: Des challenges seront mis en compétition par la Section Doubs du Club National des Bécassiers  
  et par l'Association Suisse des Bécassiers  
   
 

Secrétariat Salle de la Mairie de Levier 
 
 

Liste des hôtels proches   
 
à Labergement Sainte Marie (25):  Hôtel des 2 Lacs 0033 *3 81 69 79 79 
à Pontarlier (25):  Hôtel du Parc   0033 *3 81 46 85 92      Village Hôtel   0033 *3 81 46 71 78 
  Campanile        0033 *3 81 46 66 66     Formule 1 0033 *3 81 46 84 40 
 

Remerciements 
La Société Canine de Franche Comté, le SPCS et le CsEB remercient tous ceux sans qui ces deux journées de concours 
n'auraient pu être organisées, en particulier: 

la Société Centrale Canine à Aubervilliers, la Société Cynologique Suisse 
la préfecture et les directions des DDA et DDSV du Doubs 
la Fédération des Chasseurs du Doubs  
la mairie de Levier 
les ACCA de Levier, Chapelle d'Huin, Dompierre les Tilleuls, Frasnes, Labergement du Navois, … 
les adjudicataires des chasses privées des Granges Maillot et de la forêt domaniale de Levier 
le Club National des Bécassiers, ses sections régionales et l'Association des Bécassiers Suisses 
M. le Dr vétérinaire Toubin  
Messieurs Gilles Mareschal et André Baud, coordinateurs locaux ainsi que les guides et les généreux donateurs. 


